
RESULTATS INTERNATIONAUX MAITRES 

 

Petit rappel : 

  
Afin que les performances réalisées à l'étranger lors des compétitions Maîtres puissent être 
intégrées sur le site fédéral, il est indispensable que les clubs y ayant participé nous 
communiquent par mail, au maximum dans les 15 jours suivant la compétition, les 
renseignements suivants : 
 

- Nom complet de la compétition,  
- Date,  
- Ville,  
- Pays,  
- Bassin 
- Nom et prénom du nageur 
- Epreuves nagées 
- Jour de l'épreuve nagée 
- Temps 
- Place  (voir page de l'épreuve nagée au sein du jeu de résultats lorsque celui-ci est 

imposant). 
 
 Sans oublier de nous joindre le jeu de résultats original en pièce jointe. 
  
 Cela est valable pour l'ensemble des compétitions Maîtres nagées à l'étranger. 
  
 Plusieurs clubs franciliens ont participé aux Masters Luxembourg Open des 13 et 14 octobre 
2012 et seul un club m'a fait par venir les renseignements utiles. 
 Je remercie les autres de faire de même au plus vite. 
 Sans réponse de leur part, seuls les clubs ayant rempli les conditions requises auront leurs 
performances enregistrées. 
  
 Comptant sur votre coopération,…. 
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